
EUROGIP

C o m p r e n d r e  l e s  r i s q u e s  p r o f e ss i o n n e ls  e n  E u r o p e

L’obligation d’évaluer les 
risques professionnels

La Directive cadre et sa transposition
dans les pays de l’UE-15

Octobre 2007
Réf. Eurogip-29/F



2 L’obligation d’évaluer les risques professionnels - La Directive cadre et sa transposition dans les pays de l’UE-15 ///////////////////////// réf. EUROGIP-29/F

S o m m a i r e

I n t r o d u c t i o n

L’obligation d’évaluer a priori des risques professionnels est
une création de l’Union européenne issue de la directive du 
12 juin 1989 (Directive 89/391/CEE concernant la mise en
œuvre de mesures visant à promouvoir l’amélioration de la
sécurité et de la santé des travailleurs au travail, 
JO L 183 du 29.6.1989, p. 1–8).

Cette directive - dite Directive cadre - est le texte fondateur des
principes généraux de protection de la santé et de la sécurité au
travail dans l’Union européenne. Elle fixe, pour l’ensemble des
travailleurs, des principes communs de prévention à la source.
Et elle couvre un large champ de la santé et de la sécurité au
travail, c’est-à-dire non seulement les facteurs et aspects
techniques, mais également les aspects organisationnels
(organisation du travail) et sociaux (relations sociales).

Elle définit ainsi une série d’obligations et de procédures, telles
que l’élimination des facteurs de risque et d’accident,
l’information et la consultation des travailleurs, des procédures
liées à des situations de danger graves et imminents... Mais
surtout, elle place l’évaluation a priori des risques professionnels
au sommet de la hiérarchie des principes généraux de
prévention, dès lors que les risques n’ont pas pu être évités.

Pour les douze pays membres de l’Union européenne lors de
l’adoption de la Directive cadre (1989), la date limite de transpo-
sition de cette directive était fixée au 31 décembre 1992.

Il convient de préciser qu’une directive européenne a
seulement pour objet de fixer des résultats à atteindre dans un

délai donné, et qu’il appartient aux États membres de prendre
les mesures appropriées pour sa transposition en droit interne. 
Dès lors, la date de naissance et le contenu de l’obligation,
ainsi que ses conditions de mise en œuvre, peuvent varier d’un
État à l’autre.

Année de transposition de la Directive cadre en droit national
dans les pays de l’UE-15(1)

1991 France, Portugal
1992 Belgique, Royaume-Uni
1993 Finlande, Irlande
1994 Danemark, Italie, Luxembourg, Pays-Bas
1995 Autriche, Espagne
1996 Allemagne, Grèce
2001 Suède

Toutefois, dans la plupart des pays de l’UE-15, les dispositions
de la Directive 89/391/CEE ont été transposées dans le droit
national en deux étapes, une seconde réglementation
spécifique à l’évaluation des risques venant souvent préciser
ou compléter une première loi très générale sur la prévention
des risques professionnels.
Ce sont ces textes que ce document se propose d’étudier et de
comparer ; les aspects pratiques de la démarche d’évaluation a
priori des risques professionnels propre à chaque pays ne
relèvent pas de la présente étude.

(1) Les douze nouveaux États qui ont adhéré à l’Union européenne en 2004
et 2006 sont exclus du champ de l’étude en raison du manque de recul
et d’informations dont nous disposons à ce jour sur l’application des lois
nationales transposant la Directive cadre.
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II - Les acteurs de l’évaluation des risques

III- La formalisation de l’évaluation des risques

IV- Le lien entre évaluation des risques et plan de mesures de prévention

V - La fréquence de la démarche d’évaluation de risques

VI- Les sanctions pour défaut d’évaluation des risques

Conclusion
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Tous les risques d’atteintes à la santé et à la sécurité des salariés doivent être évalués. Cette
obligation générale a correctement été transposée dans tous les pays à l’exception d’un seul.

Ainsi, l’Italie a été condamnée en 2001 par la Cour de Justice des Communautés Européennes(2)

parce que dans son Décret-loi de transposition(3), l’obligation d’évaluation concerne uniquement
une série de risques déterminés, ceux-là même visés en particulier dans la directive :
équipements de travail, substances ou préparations chimiques, et aménagement des lieux de
travail. Mais ce décret-loi aurait dû mentionner que cette liste n’était qu’indicative.

Parallèlement à cette obligation générale, les États membres ont pu toutefois adopter des
mesures spécifiques relatives à l’évaluation de certains risques. Ces mesures peuvent se trouver
selon le pays aussi bien dans le texte de transposition de la Directive cadre, que dans d’autres
réglementations qui peuvent parfois être antérieures au texte de transposition.

A titre d’exemple, l’Italie exige une série d’informations spécifiques que le document d’évaluation
doit contenir en présence de risques cancérogènes ou mutagènes dans l’entreprise. Ainsi l’article
63 du Décret-loi de transposition impose notamment que les caractéristiques des tâches de
travail et de leur durée, ainsi que la quantité d’agents cancérogènes produits ou utilisés, leur
concentration et leur capacité à pénétrer l’organisme soient évaluées et écrites. De même,
l’article 78 du même Décret-loi mentionne pour les risques biologiques toute une série
d’informations spécifiques à apporter.

En Suède, de nombreux textes exigeaient déjà une évaluation des risques concernant certains
domaines précis, et ce bien avant la loi de transposition de 2001 : c’est le cas pour les risques de
violence sur les lieux de travail (1993), le bruit et le plomb (1992), les travailleurs mineurs
(1996), la construction (1999) et les risques chimiques (2000).

Au Portugal également, l’obligation d’évaluer certains types de risques est rendue obligatoire dans
des textes autres que le décret(4) permettant l’application de la directive ; on peut citer les risques
biologiques (1997), les agents cancérogènes (1993), l’amiante (1989), le bruit (1992), le
chlorure de vinyle monomère (1989), le plomb (1989) et les risques spécifiques aux mineurs
(1993).

Il est possible qu’il existe d’autres exemples dans d’autres pays, mais la multitude et la
complexité des textes réglementaires relatifs aux risques professionnels en vigueur dans chaque
pays rendent difficile l’élaboration d’une liste exhaustive.

I  -  L e s  t y p e s  d e  r i s q u e s  à  é v a l u e r

Ce que dit la Directive
cadre (article 6,
paragraphe 3 point a) :

“L’employeur doit [...]
évaluer les risques pour
la sécurité et la santé
des travailleurs, 
y compris dans le choix
des équipements de
travail, des substances
ou préparations
chimiques, et dans
l’aménagement des
lieux de travail.”

(2) Arrêt de la CJCE du 15
novembre 2001 (affaire 
C-49/00) - Notons que cette
condamnation porte sur
plusieurs points de
transposition de la directive.

(3) Décret-loi 626/94 du 19
septembre 1994 (art 4)

(4) Décret-loi 2000-109 du 30
juin 2000
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I I  -  L e s  a c t e u r s  d e  l ’ é v a l u a t i o n  d e s  r i s q u e s

La plupart des pays ont transposé ce point de la directive sans apporter de précisions ou de
conditions supplémentaires. Trois principes sont à retenir.

1/ C’est l’employeur qui est tenu de mettre en œuvre une politique de prévention dans son
entreprise ; c’est donc lui qui porte la responsabilité de l’évaluation des risques.

2/ Une grande importance est accordée au fait que les salariés ou leurs représentants doivent
participer à l’élaboration, à l’exécution et au suivi de l’évaluation.

3/ Enfin, l’employeur est tenu d’engager des spécialistes externes susceptibles de l’assister en
matière de protection du travail et de prévention des accidents s’il n’est pas capable de
satisfaire, en interne, à l’obligation d’évaluer les risques dans son entreprise. Il s’agit des cas où
les compétences de l’employeur, celles de travailleurs désignés par lui ou, le cas échéant,
celles du service de prévention interne sont insuffisantes.

La transposition de ce dernier principe a posé problème à certains pays. En effet, la directive a pu
être interprétée comme laissant le choix à l’employeur de réaliser l’évaluation des risques en
interne ou de faire intervenir des compétences externes à l’entreprise.

Or ce n’est qu’à titre subsidiaire que l’employeur doit confier l’évaluation des risques à des acteurs
externes.
Ainsi, la CJCE a jugé(5) que la loi néerlandaise n’était pas conforme aux exigences de la Directive
européenne, car cette loi autorise l'employeur à choisir librement de faire appel à des services de
santé et de sécurité internes ou externes (voir ci-contre).

Et le recours à ces compétences externes est obligatoire en cas d’insuffisance de compétences
en interne.
L’Italie a donc été condamnée(6) car le recours à des services extérieurs n’est pas rendu
explicitement obligatoire dans le cas où une entreprise ne disposerait pas en interne de
l’ensemble des capacités requises.

Si la plupart des pays a transposé ce point de la directive sans apporter de précisions ou conditions
supplémentaires, certains ont saisi cette occasion pour fixer des modalités plus précises quant aux
entités compétentes pour l’évaluation des risques, ou encore pour définir les services de
prévention, tant internes qu’externes (parfois dans une autre loi que la loi de transposition).

Ainsi, en Espagne, l’article 10 du Règlement sur les services de Prévention(7) prévoit que le chef
d’entreprise doit réaliser l’évaluation des risques selon les modalités suivantes :
- l’employeur doit assumer lui-même l’évaluation des risques, si l’entreprise compte moins de six
travailleurs, et à l’exception de certains activités particulièrement dangereuses définies par la loi,
si le chef d’entreprise exerce son activité professionnelle de façon habituelle, et s’il a les capacités
correspondantes aux fonctions préventives qu’il va mettre en œuvre ;
- il doit désigner un ou plusieurs employés pour la réaliser, sauf si les activités de prévention
requises sont trop importantes ; dans ce cas il faudra faire appel à un ou plusieurs services de
prévention propres ou externes ;
- il doit constituer un service de prévention propre pour les entreprises de plus de 500 employés ;
pour les entreprises entre 250 et 500 employés, cela est possible mais soumis à des conditions ;
- il doit recourir à un service de prévention extérieur dans tous les autres cas, mais les
représentants des employés doivent être consultés au préalable sur cette initiative.

Les Pays-Bas ont, pour leur part, adopté une position originale.
L’employeur peut réaliser lui-même (ou un spécialiste en matière d’hygiène, santé et conditions
de travail de l’entreprise) l’évaluation ou bien le faire en collaboration avec un arbodienst(8).

Ce que dit la Directive
cadre (article 7,
paragraphes 1 et 3) :

“L’employeur désigne
un ou plusieurs
travailleurs pour
s’occuper des activités
[...] de prévention des
risques professionnels ;
si les compétences
dans l’entreprise /
établissement sont
insuffisantes,
l’employeur doit faire
appel à des
compétences
extérieures.”

(5) Arrêt de la CJCE du 22 mai
2003 (affaire c-441/01)

(6) Voir note 2 page 3

(7) Décret royal 39/1997 du 17
janvier 1997 (Reglamento de
los Servicios de Prevencion)
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Et en tout état de cause, depuis 1998, le document issu de l’évaluation doit dans tous les cas être
contrôlé par un arbodienst certifié ou par un expert en santé et sécurité au travail également
certifié. Précisons que depuis le 1er janvier 2007, les entreprises de moins de 26 salariés sont
exemptées de cette obligation de vérification du document par un arbodienst, à condition que
soient utilisés pour la démarche d’évaluation des outils spécifiquement élaborés et reconnus par
les partenaires sociaux.

Cet organisme ou expert vérifie :
- que le document issu de l’évaluation des risques est complet et fiable ;
- qu’il correspond à la situation réelle de l’entreprise ;
- que le document et le plan de mise en œuvre associé sont bien exécutés ;
- qu’il intègre les conceptions actuelles de sécurité, santé et bien-être, et respecte les normes et
directives en vigueur.

Pour réaliser cette vérification, l’arbodienst ou l’expert s’entretient avec l’employeur et visite
éventuellement l’entreprise. Il informe ensuite l’employeur de ses conclusions. Ce dernier doit
mettre à disposition des travailleurs une copie des conclusions de l’arbodienst.

Un arbodienst peut être interne ou externe à l’entreprise. Mais les termes de la loi néerlandaise
étant flous, le recours à un arbodienst a souvent été interprété comme “arbodienst externe”. 
Et la loi ne reprenant pas le caractère subsidiaire du recours à des compétences extérieures, elle
autorise de fait l'employeur à choisir librement entre services de santé et de sécurité internes ou
externes, ce qui a été condamné par la CJCE(9).
En pratique, les entreprises, y compris les PME, préfèrent recourir à un arbodienst externe.

(8) Les arbodiensten sont des
organismes privés et
indépendants spécialisés en
matière de conditions de
travail. Ils sont composés au
minimum d’un médecin du
travail, d’un spécialiste de la
sécurité, d’un expert en
hygiène du travail et d’un
spécialiste de l’organisation
du travail.

(9) Voir note 2 page 3
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I I I  -  L a  f o r m a l i s a t i o n  d e  l ’ é v a l u a t i o n  d e s  r i s q u e s

Le principe de formalisation
Dans tous les pays de l’UE, une formalisation ou documentation des résultats de l’évaluation des
risques est obligatoire. Toutefois, certains pays ont posé des exceptions à cette obligation de
formaliser pour les petites entreprises.

Au Royaume-Uni, les entreprises de moins de cinq salariés n’ont pas d’obligation de rédiger un
rapport écrit. Mais elles doivent, en cas de contrôle, être en mesure de prouver qu’elles ont bien
entrepris la démarche.

En Allemagne, l’employeur doit disposer de documents sur l’identification et l’évaluation des
risques et dangers sur le lieu de travail, ainsi que sur la mise en place d’actions contre ces
dangers et risques. Ce pays a toutefois limité cette obligation aux entreprises comptant plus de
dix salariés, sauf si l’activité de l’entreprise a un caractère particulièrement dangereux.
L’Allemagne a été condamnée par la CJCE(10) à cause de cette exception de formalisation. Mais ce
pays se défend en arguant que l’obligation de documentation pour les petites entreprises existe
par ailleurs dans des réglementations particulières et obligatoires adoptées par les
Berufsgenossenschaften (associations sectorielles d’assurance et de prévention des risques
professionnels).

En Italie, tout employeur est tenu d'établir à la suite de l’évaluation un document contenant, entre
autres, un rapport sur l’évaluation des risques pour la sécurité et la santé précisant les critères
retenus pour cette évaluation. Ce pays aménage toutefois une exception : l’employeur d'une
entreprise dite “familiale” ou d'une entreprise qui emploie jusqu’à dix employés n’est pas soumis à
cette obligation, sauf en cas d’existence de facteurs de risques particuliers. Toutefois, cet
employeur est tenu de certifier par écrit que l’évaluation des risques et les obligations qui en
découlent ont bien été exécutées.
Les syndicats dénoncent régulièrement cette auto certification qui permet à l’employeur de
déclarer avoir effectué l’évaluation sans fournir la moindre documentation écrite sur son contenu.

Les supports de formalisation
Quant au support de documentation choisi par l’employeur, il est admis que les résultats de
l’évaluation des risques peuvent se matérialiser sous la forme d’un document écrit ou d’un
document numérique.
Certains pays précisent plus que d’autres ce qu’un tel document doit contenir en particulier,
même si, en réalité, il n’existe pas de véritables différences entre les pays.

Aux Pays-Bas, le document écrit (appelé risico’s inventarisatie en evaluatie, ri&e - textuellement
“inventaire et évaluation de risques”) doit comprendre à la fois la description des risques et les
mesures visant à les limiter, ainsi que les risques touchant des catégories particulières de
travailleurs. Une partie “inventaire” concerne le repérage des risques ; la partie “évaluation”,
l’estimation de leur gravité et une comparaison avec une norme réglementaire ou légale.

Ce document doit :
- être complet (il ne doit pas négliger d’activités, de services, de fonctions ou de groupes de
personnes) ;
- être fiable (il doit représenter la situation réelle) ;
- être actuel (il doit représenter la situation actuelle) ;
- être écrit (un exemplaire doit parvenir au comité d’entreprise et chaque travailleur doit pouvoir le
consulter) ;
- tenir compte des grands thèmes relatifs à la sécurité, la santé, le bien-être (l’environnement, au
contraire, ne fait pas particulièrement partie de la démarche) ;
- tenir compte des risques concernant des catégories particulières de travailleurs : travailleurs
jeunes, travailleurs âgés, handicapés, travailleuses enceintes, travailleurs à domicile, personnes

Ce que dit la Directive
cadre (article 9
paragraphe 1 point a et
article 10 paragraphe 3
point a) :

“L’employeur doit
disposer d’une
évaluation des risques
pour la sécurité et la
santé au travail” et
“l’employeur prend les
mesures appropriées
pour que les travailleurs
[...] aient accès [...] à
l’évaluation des
risques.”

(10) Arrêt de la CJCE du 7 février
2002 (affaire C-5/00)
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exerçant un emploi de vacances, travailleurs à temps partiel, travailleurs concernés par le travail
flexible.

En Belgique, un bon rapport ou dossier d’évaluation des risques indique :
- quels risques sont évalués ;
- quels groupes de travailleurs encourent des risques particuliers ;
- quelles décisions sont prises lors de l’appréciation des risques, et sur quelles informations ces
décisions reposent (Règlement Général pour la Protection du Travail, Code, directives et
normes,...) ;
- quelles conventions ont été prises pour le réexamen de l’évaluation des risques.

Au Luxembourg, il faut documenter par écrit :
- le résultat de l’évaluation des risques ;
- les mesures en matière de protection au travail arrêtées ;
- le résultat du contrôle des mesures.

Au Danemark, toutes les entreprises ont depuis 2000 l’obligation de préparer une évaluation
écrite ; auparavant, celles dont l’effectif était égal ou inférieur à cinq en étaient dispensées.

L’évaluation doit comprendre les éléments suivants :
- une identification des conditions de travail au sein de l’entreprise ;
- une description et évaluation des problèmes d’environnement de travail ;
- une définition des priorités et une mise au point d’un plan d’action visant à résoudre ces
problèmes ;
- des orientations pour le suivi du plan d’action.

Bien que l’obligation d’évaluer a priori les risques professionnels existe en France depuis 1991, ce
n’est qu’en 2001 qu’un décret a prévu que l’employeur doit transcrire dans un “document unique”
les résultats de cette démarche. Ce document doit comporter un inventaire des risques identifiés
dans chaque unité de travail dans l’entreprise ou l’établissement. Une circulaire(11) est venue
l’année suivante préciser que la notion d’inventaire conduit à définir l’évaluation des risques en
deux étapes : une phase d’identification des dangers suivie d’une phase d’analyse des risques.

D’autres pays, tels que la Finlande, se sont contentés de reprendre les termes flous de la
directive, à savoir : “L’employeur doit être en possession de l’analyse et évaluation des risques”.

Dans tous les pays, à l'exception des cas cités plus haut où la formalisation n'est pas rendue
obligatoire par la loi, la documentation issue de la démarche d'évaluation des risques doit être
disponible dans l’entreprise et être accessible à la direction, aux employés et à leurs
représentants ainsi qu’à l’Inspection du travail lors d’un éventuel contrôle.

(11) Circulaire n° 6 DRT du 
18 avril 2002
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I V  -  L e  l i e n  e n t r e  é v a l u a t i o n  d e s  r i s q u e s  e t  p l a n  d e  m e s u r e s  d e  
p r é v e n t i o n

Bien souvent, les lois nationales qui instaurent l’obligation d’évaluation des risques imposent
également l’élaboration d’un plan de mesures de prévention, avec un lien plus ou moins direct et
formel selon les pays entre les deux documents.

Les pays cités ci-dessous sont ceux dans lesquels la législation établissant l'obligation d'évaluer
les risques cite expressément le plan de mesures de prévention comme conséquence de cette
démarche. 

Aux Pays-Bas, le document ri&e(12) doit être composé, en plus d’un inventaire des risques repérés,
de leur évaluation et de la certification de la démarche par un arbodienst(13), des éléments
suivants :
- un plan de mise en œuvre de mesures de prévention, qui comprend un calendrier de mesures
concrètes pour prévenir les risques répertoriés ;
- l’avis de l’arbodienst sur le plan de mise en œuvre ;
- la liste (nature et date) des accidents graves survenus dans l’entreprise, c’est-à-dire ceux ayant
conduit à un arrêt de travail ou au décès de la victime.

Et chaque année, l’employeur doit :
- consulter ses salariés sur le plan de mise en œuvre, son exécution, son adéquation avec la
situation actuelle de l’entreprise ;
- rédiger un compte rendu écrit sur l’exécution du plan de mise en œuvre qui indique aussi les
délais dans lesquels ces mesures devront être prises.
Chaque travailleur doit pouvoir en prendre connaissance ; en pratique, quelques exemplaires sont
laissés en libre consultation ou distribués à chaque travailleur.

Si la structure du plan de mise en œuvre ne fait pas l’objet d’obligations légales particulières, il
doit néanmoins indiquer :
- les mesures prises par rapport aux risques constatés (en distinguant les différents
établissements de l’entreprise, services, postes de travail et fonctions) ;
- la manière dont seront mises en place ces mesures ;
- les moyens mis à disposition pour cette mise en place ;
- les personnes responsables de l’exécution du plan ;
- à quel moment et de quelle manière cette exécution fera l’objet d’un compte rendu et sera
évaluée ;
- la date limite à laquelle les mesures devront avoir été prises.
Pour le choix des mesures à prendre, il convient d’établir des priorités (urgence, meilleure
efficacité), notamment grâce aux conseils de l’arbodienst et en concertation avec les travailleurs
et/ou leurs représentants.

En Belgique, deux documents écrits sont obligatoires en matière d’analyse des risques et de
mesures de prévention. Il s’agit du Plan global de prévention et du Plan annuel d’action.
Le Plan global de prévention est un plan quinquennal dans lequel les activités de prévention à
mettre en œuvre sont programmées. L’évaluation des risques en fait partie de manière
indissociable puisque dans ce plan sont définies, sur la base de l’évaluation du risque, des
mesures et des priorités.
Concrètement, il contient, outre l’évaluation des risques :
- les mesures de prévention à définir ;
- les objectifs prioritaires à atteindre ;
- les activités et les missions visant à atteindre les objectifs ;
- les moyens organisationnels, matériels et financiers ;
- les missions, obligations et moyens de tous les intéressés ;
- la manière selon laquelle le plan global de prévention est adapté aux nouvelles circonstances.

Ce que dit la Directive
cadre (article 6
paragraphe 3 point a) :

“A la suite de cette
évaluation, les activités
de prévention doivent
garantir un meilleur
niveau de protection de
la sécurité et de la
santé des travailleurs”.

(12) Voir page 6 (formalisation)

(13) Voir note 8 page 5
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Le second document écrit obligatoire est le Plan annuel d’action, qui établit la politique de
prévention de l’entreprise sur une base annuelle et adapte le plan global de prévention aux
circonstances qui ont changé dans le temps.

En Irlande, chaque entreprise doit présenter les résultats de l’évaluation des risques dans un
document écrit (connu sous le nom de “déclaration sur la sécurité”), qui doit inclure un plan de
mise en œuvre des mesures de prévention.

En Espagne, le chef d’entreprise doit élaborer un support écrit comprenant :
- l’évaluation des risques pour la santé et la sécurité sur le lieu de travail ainsi que la planification
de l’action de prévention ;
- les mesures concrètes de protection et de prévention à mettre en œuvre et, dans certains cas, le
matériel de protection qui doit être utilisé ;
- le résultat des contrôles périodiques des conditions de travail et de l’activité des travailleurs ;
- la liste des maladies professionnelles et accidents du travail qui ont entraîné pour le travailleur
une incapacité de travail supérieure à un jour.

En Italie, la réglementation établit un lien direct entre évaluation des risques et plan de mise en
œuvre des mesures de prévention. Ainsi, les employeurs (à l’exception de ceux dispensés de
consigner par écrit les résultats d’évaluation des risques) sont tenus d’établir un document
contenant :
- un rapport sur l’évaluation des risques, précisant les critères retenus pour cette évaluation ;
- la définition des mesures de prévention et de protection et des dispositifs de protection
individuelle, consécutives à l’évaluation des risques ;
- le programme des mesures susceptibles de garantir une amélioration progressive des niveaux
de sécurité.
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V  -  L a  f r é q u e n c e  d e  l a  d é m a r c h e  d ’ é v a l u a t i o n  d e s  r i s q u e s

La plupart des pays ne fixe aucune règle de périodicité, mais se réfère à la survenance de changements
des conditions de travail dans l’entreprise pour exiger que la démarche soit à nouveau exécutée.

Dans certains pays, tels que la Belgique et l’Allemagne, les guides d’accompagnement à
l’évaluation des risques insistent sur le fait qu’il ne s’agit pas d’une démarche unique, mais d’un
processus dynamique qu’il faut recommencer dès lors qu’un changement susceptible de modifier
le risque intervient sur le lieu de travail.
Il existe des moments particuliers lors desquels une évaluation doit être réalisée dans tous les cas :
- lors de l’introduction de nouveaux procédés ;
- lors de l’utilisation de nouveaux équipements ou matériaux (équipements de travail et produits) ;
- lors d’un changement dans l’organisation du travail (procédures et méthodes de travail) ;
- lors de l’introduction de nouvelles situations de travail : nouveau lieu de travail, autre bâtiment,...)
- lors de l’engagement de nouveaux travailleurs ;
- à chaque fois qu’un incident ou un accident se produit ou est évité de justesse.

Aux Pays-Bas, le document issu de l’évaluation des risques doit être mis à jour dès que le justifient les
connaissances qui découlent de sa mise en œuvre, la modification des méthodes ou conditions de
travail, l’état de la science et l’avis des spécialistes en santé et sécurité au travail. La loi transposant la
directive insiste sur le fait que le document doit être “actuel”. On peut penser par exemple à la mise en
place d’une nouvelle ligne de production, un élargissement des services proposés par l’entreprise, des
travaux de rénovation ou d’agrandissement, une modification importante des tâches des travailleurs...

En Finlande, la révision est nécessaire quand les conditions de travail changent de manière essentielle.

Quelques pays conseillent aux entreprises de définir elles-mêmes une règle de périodicité.

Au Royaume-Uni, les guides du Health and Safety Executive(14) préconisent de planifier une
révision de l’évaluation à intervalles réguliers. Le temps entre chaque révision dépend de la nature
du risque et du degré de changement possible dans l’activité.

En Espagne, les postes de travail doivent être évalués à nouveau lorsque des dommages à la
santé des travailleurs ont été détectés, et à défaut de façon périodique.

En Suède, l’évaluation doit être révisée de manière régulière, et en cas de changement de l’activité
de l’entreprise.

Seuls trois pays imposent dans leur réglementation une périodicité en matière de révision de
l’évaluation de risques.

En France, une actualisation de l’évaluation est nécessaire quand une décision d’aménagement
important modifie les conditions d’hygiène et de sécurité ou les conditions de travail dans
l’entreprise, et lorsqu’une information supplémentaire concernant l’évaluation d’un risque dans
une unité de travail est recueillie. Le document doit en tout état de cause faire l’objet d’une
actualisation au moins annuelle.

Au Danemark, l’évaluation du lieu de travail doit faire l’objet d’une révision lorsque des modifications
interviennent dans le travail, les méthodes et les processus de travail et que ces modifications ont une
incidence sur les conditions de sécurité et de santé durant le travail, et au plus tard tous les trois ans.

En Italie, l’évaluation devra être révisée à l’occasion de chaque modification du processus de
production, lorsque celle-ci aura une incidence significative sur la sécurité et la santé des
travailleurs. Le Décret-loi de transposition prévoit cependant des dispositions particulières pour
l’évaluation des risques cancérogènes, dont notamment une révision maximale tous les trois ans.

La Directive cadre ne se
prononce pas sur ce
point.

(14) Organisme britannique de
prévention des risques
professionnels
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V I  -  L e s  s a n c t i o n s  p o u r  d é f a u t  d ’ é v a l u a t i o n  d e s  r i s q u e s

Jusqu’à présent, peu de pays semblent avoir prévu des sanctions en cas de défaut d’évaluation
des risques.

En Espagne, la Loi sur la prévention des risques professionnels(15) dispose que le défaut
d’évaluation ou de formalisation constitue une faute grave punissable d’une amende de 1 500 à
3 000 euros.

La législation italienne(16) prévoit une sanction de trois à six mois de prison ou une amende de
1 500 à 4 000 euros en cas de violation de l’obligation de rédiger le document de l’évaluation des
risques, ou dans le cas où la démarche aurait été menée sans les personnes compétentes
(médecin si nécessaire, ou responsable prévention) ou sans avoir consulté le représentant à la
sécurité de l’entreprise, ou encore en cas de violation de l’obligation d’auto certification pour les
PME.

En Belgique, le défaut d’évaluation des risques peut être sanctionné par une peine d’emprison-
nement de huit jours à un an et/ou d’une amende de 50 à 1 000 euros.

Aux Pays-Bas, l’inspection du travail est susceptible d’appliquer le dispositif suivant :
Taille de l’entreprise Montant de l’amende
Moins de 5 salariés 180 €
Entre 5 et 9 salariés 360 €
Entre 10 et 39 salariés 540 €
Entre 40 et 99 salariés 720 €
Entre 100 et 249 salariés 1 080 €
Entre 250 et 499 salariés 1 440 €
500 salariés et plus 1 800 €

Si le ri&e(17) est absent, la sanction est une amende immédiate. S’il n’est pas complet, l’inspecteur
du travail donne un avertissement à l’entreprise, qui dispose d’un délai de trois mois pour le
compléter. À l’issue de ces trois mois, l’Inspection du travail effectue une contre-visite et donne
une amende si les obligations ne sont toujours pas respectées.

En France, depuis 2002, des sanctions pénales peuvent être infligées aux employeurs n’étant
pas en conformité avec le décret sur l’évaluation des risques(18). Une amende maximale de 1 500
euros peut ainsi être prononcée à l’égard de l’employeur en cas de violation de l’obligation de
transcrire les résultats de l’évaluation des risques et en cas de non respect des modalités
d’actualisation du document.
Le juge judiciaire peut doubler la peine en cas de récidive.

Dans ces différents pays, bien qu’un dispositif de sanctions existe, il est difficile de savoir s’il est
réellement appliqué.

(15) Loi du 8 novembre 1995
(article 47)

(16) Décret-Loi 626/94 du 
19 septembre 1994 
(article 89)

(17) Voir page 6 (formalisation)

(18) Décret n°2001-1016 du 
5 novembre 2001
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C o n c l u s i o n

Il ressort de l’étude comparée des différentes lois de
transposition de la Directive cadre que les obligations relatives
à l’évaluation a priori des risques professionnels ont été
reprises dans les différents pays européens de manière
relativement homogène.

Mais au-delà de l’aspect purement réglementaire, il est
intéressant de connaître le point de vue des entreprises sur la
perception qu’elles ont de l’obligation.

Parmi les études significatives sur le sujet, l’on peut citer les
résultats d’une enquête danoise(19) de 2003 qui fait apparaître
que les 3/4 des entreprises de ce pays ont rempli leur
obligation de consigner les résultats de l’évaluation des
risques dans un document écrit (au Danemark, cette obligation
date de 1994) ; les 4/5 de ces entreprises disent ne pas avoir
eu de difficultés à rédiger le document écrit. D’autre part, la
moitié des entreprises ont eu recours à une aide externe : une
grosse majorité (65 %) se sont adressées aux Services de
santé au travail, 12 % à des consultants privés, mais seulement
2 % à des organisations syndicales et 5 % à des organisations
patronales, et 5 % à l’organisme national de prévention. Enfin,
les deux tiers des employeurs pensent que cette obligation
d’évaluer les risques et de rédiger un document a eu un impact
positif sur les problèmes d’environnement de travail.

D’après une enquête régionale(20) menée en 2005 en France,
les deux tiers des entreprises ont réalisé la démarche
d’évaluation et rédigé le document. Quatre entreprises sur cinq
ayant effectué la démarche et consigné les résultats par écrit
l’ont fait avec les moyens internes de l’entreprise. Parmi les
entreprises de moins de 10 salariés, 21 % ont eu recours à une
aide extérieure (le plus souvent l’expert comptable).
La quasi-totalité des entreprises de plus de 50 salariés ont
planifié des actions de prévention suite à l’évaluation des
risques, contre la moitié seulement pour celles de moins de 10
salariés. Et selon une autre enquête régionale(21) de 2006, peu

d’entreprises (1/3) réalisent une mise à jour du document. Les
représentants du personnel, même lorsqu’ils sont consultés,
sont peu impliqués réellement dans la démarche.
De façon générale, les entreprises accueillent positivement
l’obligation d’évaluer les risques. Seules 20 %(19) jugent que la
démarche d’évaluation n’a rien apporté dans leur entreprises.

Le contenu de l’obligation et la perception qu’en ont les
entreprises ne sont toutefois pas les seules approches de
l’évaluation des risques qui suscitent de l’intérêt. En effet, les
retours d’expériences montrent que, alors que l’obligation est
généralement bien comprise, les entreprises se heurtent à des
difficultés pratiques que l’on retrouve dans tous les pays
européens(22) : l’évaluation des risques reste une démarche
complexe pour une majorité de petites entreprises ;
l’identification des acteurs externes est peu aisée en raison de
leur diversité ; et les entreprises sont demandeuses d’outils
d’accompagnement plus adaptés que ceux mis à leur
disposition actuellement.

(19) Enquête de 2003 sur l’évaluation des risques professionnels dans les
entreprises danoises (“Danish Companies’use of Workplace Risk
Assessment”) réalisée par la Confédération Danoise des Syndicats sur
un échantillon de 700 entreprises.

(20) Enquête de l’Agence régionale pour l’amélioration des conditions de
travail (ARACT) missionnée par la Direction régionale du travail, de
l’emploi et de la formation professionnelle (DRTEFP) du Limousin menée
auprès de 2 035 établissements (348 réponses exploitables).

(21) Enquête de l’ARACT missionnée par la DRTEFP du Languedoc Roussillon,
réalisée auprès de 2 850 Comités d’hygiène, de sécurité et des
conditions de travail de la région (248 réponses exploitables).

(22) Une démarche transfrontalière (analyse franco-allemande menée en
2005 sur l’évaluation des risques professionnels dans le cadre des
activités de l’Euro-Institut de Kehl-Allemagne) a montré que malgré les
différences de culture et des traditions sociales spécifiques, les
pratiques de gestion en matière d’évaluation des risques
professionnels ne sont pas si éloignées.
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